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Notre concept 100% novateur est installé sur des exploitations agricoles péri-urbaines.


La ferme regroupe 3 activités :


la distribution alimentaire avec un magasin de 1 200m² spécialisé sur le produit alimentaire frais. Inauguré en Septembre 2007, nous recevons aujourd'hui plus de 15 000 visiteurs par semaine.

la production agricole sur 8 ha de plein champs pour la production de légumes

l'animation et l'interaction avec le monde urbain grâce au labyrinthe de maïs (70000 visiteurs en 5 ans), au parc animalier, à des visites de la ferme...


Dans ce cadre, nous recrutons un(e) développeur (se) web 3.0


La mission :


	Participer au développement d'interfaces métiers en HTML5.

	Webmastering : mise en place et maintenance des services web.

	Veiller à l'ergonomie et à l'optimisation des flux.


Le profil :


	Curieux, vous êtes à l'affut des nouveautés dans le monde du libre et du web ; vous apportez de nouvelles idées. L'esprit synthétique, vous savez traduire les besoins des utilisateurs en cahier des charges. 

	Vous maîtrisez le SQL, le javascript, les dernières nouveautés d'HTML5 et le développement d'applications (notions de Python appréciées).

	Stratège et méthodique, vous savez structurer vos applications de sorte à ce que chaque développement anticipe d'éventuelles mutualisations.

	Vous êtes apte à former les utilisateurs finaux, et soucieux de la qualité du rendu.

	Au-delà de vos compétences techniques, vous êtes doté d'une aisance relationnelle vous permettant de travailler en équipe et d'une grande adaptabilité.

	Expérience souhaitée en développement d'interfaces métiers et de sites web en lien avec un ERP.


Contact : 

envoyer CV, lettre de motivation, et grille d'autoévaluation manuscrite par email : isabelle.tiberghien@lafermedusart.com
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